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202 1  DAE  172  -  Marchés  non  alimentai r e s  - Exonéra t ion  des  redevances  pendan t  la
période  de  fermetu re  liée  à  l’épidémie  de  Covid19  - avenan t s

PROJET  DE  DELIBERATION  

EXPOSÉ  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieur s ,

Dans  le  cadre  de  la  crise  sanitai re  liée  à  l’épidémie  de  Covid- 19,  le  Gouverne m e n t  a
de  nouveau  dû  prend re  des  mesures  exceptionnelles  qui  ont  notam m e n t  conduit  à  la
fermetu r e  des  marchés  non  alimentai re s  (marchés  aux  puces  et  marchés  de  la
création)  le  week- end  des  20- 21  mars  2021,  puis  à  par ti r  du  4  avril  pour  les  marchés
aux  puces  et  du  24  avril  pour  les  marchés  de  la  créa tion.  Leur  réouver tu r e  n’a  été
possible  qu’à  compter  du  19  mai  2021.

Les  déléga t a i re s  de  service  public,  en  charge  de  la  gestion  de  ces  marchés ,  s’étant
trouvés  dans  l’impossibilité  d’exerce r  leur  activité  pendan t  la  période  de  fermetu re
complète  des  marchés ,  l’exécution  des  obligations  contrac tue lles  liant  la  Ville  de
Paris  et  les  gestionnai re s  a  été  provisoireme n t  impossible.

En  effet,  conformé m e n t  au  principe  de  déléga tion  de  service  public,  le  gestionnai re
verse  annuellem en t  une  redevance  en  contrep a r t i e  des  avantage s  qu’il  tire  de
l’activité  qu’il  exerce  sur  le  domaine  public  de  la  Ville  de  Paris.  Cependa n t ,  lorsque  le
déléga ta i r e  se  trouve  face  à  une  difficulté  maté rielle  imprévisible  l’empêcha n t  de
jouir  de  ces  avantag es  et  d’exerce r  son  activité,  la  redevance  ne  peut  être  due.

Ainsi,  à  l’instar  des  exonéra t ions  accordées  pour  les  périodes  de  fermetu r e s  de
l’année  2020  lors  des  premier  et  deuxième  confineme n t s ,  une  exonéra t ion  de  la
redevance  et  de  la  contribu tion  au  traiteme n t  des  déchet s  sera  une  nouvelle  fois
accordée  aux  déléga t a i r es  au  titre  de  l’année  2021.  

Pour  ces  périodes  de  fermetu re  entre  le  20  mars  et  le  18  mai  2021,  les  redevances
sont  recalculées  comme  suit  :

pour  le  marché  aux  puces  de  la  Porte  de  Vanves  (14 ème ),  géré  par  la  société  E.G.S ,  la
redevance  attendu e  au  titre  de  l’année  2021  sera  d’un  montan t  de  47  917,81  €  HT  au
lieu  de  55  000€  HT,  soit  une  exonéra t ion  de  7  082,19€  HT,  

pour  le  marché  aux  puces  Clignancou r t  –  Django  Reinha rd t  (18 ème ),  géré  par  la
société  SOMAREP , la  redevance  attendue  au  titre  de  l’année  2021  sera  d’un  montan t
de  60  794,52  €  HT  au  lieu  de  70  000€  HT,  soit  une  exonéra t ion  de  9  205,48  €  HT.
Concerna n t  la  contribu tion  au  traitem e n t  des  déche t s  pour  ce  même  marché ,  elle
sera  d’un  montan t  de  13  553,70  €  HT,  soit  une  exonéra t ion  de  2  052,30  €  HT,



pour  le  marché  aux  puces  de  la  Porte  de  Montreuil  (20 ème ),  géré  par  la  société
SEMACO ,  la  redevance  attendue  au  titre  de  l’année  2021  sera  d’un  montan t  de
106  327,01  €  HT  au  lieu  de  122  427€  HT,  soit  une  exonéra t ion  de  16  099,99  €  HT,

pour  les  marchés  de  la  Création,  situés  respec t iveme n t  boulevard  Richard  Lenoir
(11 ème )  et  Boulevard  Edgar  Quinet  (14 ème )  et  gérés  par  la  société  E.G.S ,  la  redevance
attendu e  au  titre  de  l’année  2021  sera  d’un  montan t  de  41  300,82  €  HT  au  lieu  de
44  600€  HT,  soit  une  exonéra t ion  de  3  299,18   €  HT.

Pour  la  période  du  20  mars  au  18  mai  2021  inclus,  le  montan t  total  des  exonéra t ions
accordées  s’élèvera  à  37  739,13  €  HT.  

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieu rs ,  de  bien  vouloir  en  délibére r  et  de  m’autorise r  à
signer  les  avenan t s  correspond a n t s .

La  Maire  de  Paris  
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